
COMMUNE DE PLUMERGAT 
 
 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-six janvier à vingt heures, les membres du Conseil municipal de la 
commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, en séance 
publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire 
ouvre la séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 23 
Votants : 25 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, 
Marie-Reine BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Mathilde DINARD, Martine 
CHAPEAU, Dominique LE CALVEZ, Isabelle ARZ, Thierry DANO, Maryline 
PRADIC, Marie-Agnès CHAUVEL, Nathalie LE BODIC, Christophe JÉGO, 
Guillaume GUILLEMIN, Éva LEROUX, Romuald PRONO, Claire 
LE GUNÉHEC, Richard POTEL, Frédéric PIDANCIER, Lukrecja MILCENT, 
Samuel LE PENNEC 

Absents excusés 
et représentés : 

Philippe LE RAY a donné pouvoir à Sandrine CADORET, Valérie THOMAZO 
a donné pouvoir à Nathalie LE BODIC 

Absents excusés : Bernard FRANÇOIS, Joëlle LE GAT 

Secrétaire de séance :  Éva LEROUX 

Date de convocation :  19 janvier 2026 

 
 
Délibération n°2026/01/1 - Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 8 décembre 2025 

Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités, 
Vu le procès-verbal de la séance du 8 décembre 2025 soumis à son examen, 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, 
par voie dématérialisée,  
Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les 
observations ou corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 8 décembre 2025. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

Délibération n°2026/01/2 - Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal au 
Maire modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 du 
28 février 2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 

1. Décisions relevant de la délégation générale :  
 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise 

Montant 
HT 

Fourniture de matériel éducatif pour 
l'accueil de loisirs 

28 novembre 2025 Savoirs Plus - Vannes 483,42 € 

Spectacles de magie pour les accueils de 
loisirs les 8 et 9 décembre 2025 

1er décembre 2025 
S2A Production 
Ballancourt-sur-

Essonne (91) 
1 137,44 € 

Fourniture d'instruments de musique et 
de matériels vidéo pour périscolaire 

2 décembre 2025 
Société Thomann 

Burgebrach - Allemagne 
708,70 € 

Vestiaires sportifs : remplacement 
réducteur de pression 

11 décembre 2025 

Le Bras J. F. - Plumergat 874,98 € 

Boum des jeunes : 30 juin 2026 
Junior Deejay   

Plaudren 
400,00 € 

Édition 1 950 exemplaires Clin d'Oeil 16 décembre 2025 IOV – Arradon 1 951,00 € 

Réparation du rouleau palpeur sur 
épareuse (pièce d’usure) 

17 décembre 2025 
Noremat                     

Domloup (35) 
1 150,44 € 

Convention d'assistance annuelle pour la 
gestion des contrats assurances et 
éventuels sinistres 

19 décembre 2025 
SAS Consultassur 

Vannes 
805,05 € 

Fourniture et pose d’un rail de guidage 
entre le local commercial et le 
stationnement PMR 

22 décembre 2025 SÜR – Plougoumelen 625,60 € 

Division foncière terrain salle de sport 22 décembre 2025 
NICOLAS Associés 

Auray 
2 613,00 € 



Plants fleurissement annuel 2026 (bourg) 30 décembre 2025 Florane - Pouldreuzic 817,32 € 

Signalisation horizontale bourg de 
Mériadec, en résine thermoplastique (1) 

7 janvier 2026 SÜR – Plougoumelen 3 345,29 € 

Contrat de cession spectacle 
"Les Passantes" le 25 janvier 2026 

8 janvier 2026 

Compagnie Mi-figue 
Rennes 

1 350 € 
(TVA non 

applicable) 

Réservation camping séjour été 2026 
Espace jeunes Saint Jean de Monts 

Camping Côté Plage 
Saint Jean de Monts 

1 124,77 € 

Fourniture de panneaux de signalisation 15 janvier 2026 HELIOS – Quimper 976,50 € 

(1) Ce devis sera pris en charge à hauteur de 50 % par la commune de Pluneret. 
 

2. Signature de conventions : 
 

- Renouvellement de la convention d'assistance juridique triennale, signée entre la mairie de 
Plumergat et la société d'avocats SELARL LEXCAP le 9 janvier 2026 (réponses aux demandes de 
conseils, aux interrogations et aux besoins d'éclairage sous forme de consultations juridiques 
écrites). 

- Convention d'occupation du domaine public pour implantation d'une consigne automatisée 
(Mondial Relay), rue Pont Forest. En contrepartie de cette occupation, l'occupant s'engage à verser 
à la commune une redevance annuelle de 850 € HT.  

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2026/01/3 - Objet : Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des 
communes 

La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. Or la 
liberté locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs politiques 
à destination des habitants, sont mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se 
réforme pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision et l’action publiques des citoyens, est pourtant 
l’une des causes des problèmes du pays, y compris des finances publiques.  

À l’occasion du 107ème Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des présidents 
d’intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en garantissent 
l’effectivité, ainsi que de propositions concrètes. La commune de Plumergat partage ces 
propositions pour redonner immédiatement du pouvoir d’agir aux communes et 
intercommunalités, par :  

1. La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat 
ou d’une autre collectivité. 

2. L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences 
transférées et la redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans 
les ressources des collectivités. 

 

3. La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de 
décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de 
compétence générale. Le respect de la subsidiarité exclut également toute "différenciation" 
des compétences entre collectivités d’une même catégorie. 
 

La commune de Plumergat s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces principes 
fondamentaux.  

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les 
propositions de l’AMF sur :  

̶ Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le 
poids des normes nationales, 

̶ Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des 
communes, 

̶ Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et 
coûteuses, notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de 
débloquer les projets. Faire un projet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux 
en 2026 qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit.  

̶ Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de 
budget présenté pour 2026, cela impose :  

̶ La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait 
finalement reconduit et aggravé, 

̶ La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, 
qui avait pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près", 

̶ La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement, 
̶ La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer, 
̶ La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités, 
̶ La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de 

rétablir son équilibre financier. 
 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à 
toutes les crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes 
libres. 

A l’heure où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de régénérer 
l’action publique et la démocratie par la liberté locale et la confiance. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article unique : D'ADOPTER la motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des 
communes.  

Délibération n°2026/01/4 - Objet : Choix du gérant et présentation du bail commercial pour le local 
situé 1 rue du Pont Forest 



Henri Perronno précise que l’enseigne Vivéco Market fait partie du groupe commercial déjà existant à 
Sainte-Anne-d’Auray.  

Madame Sandrine CADORET informe l'assemblée que les travaux de construction du local 
commercial sont désormais achevés. 

Un appel à candidatures a été lancé via différents supports (revue municipale, presse, réseaux 
sociaux) afin de mettre ce commerce en location.  

L'immeuble se situe dans un bâtiment sur rue de deux niveaux, comprenant une surface de vente 
de 127,67 m², un bureau de 13,30 m², une réserve de 38,52 m², une pièce avec lavabo et toilettes 
de 4,69 m².  

Après avoir reçu différents candidats, il est proposé de retenir, compte-tenu de son expérience, la 
candidature de Madame MORICE Lina, représentant la société "EURL MORICE WENK". 

Cette dernière a été informée du souhait de la municipalité d'y exercer une activité de commerce 
de proximité privilégiant l'approvisionnement en circuits courts auprès de producteurs locaux. 
L'enseigne prévue est Vivéco Market, du groupe Codifrance.  

Le projet de bail commercial de ce local est annexé au présent bordereau et les élus sont invités à 
en prendre connaissance.  

Ainsi,  

Vu la disponibilité du local commercial situé 1 rue du Pont Forest, 

Vu le projet de bail commercial annexé au présent bordereau, 

Considérant l'intérêt manifesté par Madame MORICE Lina pour la location de ce local commercial, 

Considérant que ce nouveau local permettra le développement de l'activité commerciale dans le 
bourg de Plumergat,  

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article 1 : D'ATTRIBUER la location du local commercial situé 1 rue du Pont Forest à la société "EURL 
MORICE WENK", représentée par Madame MORICE Lina, dès que les travaux d'aménagement 
intérieurs auront été réalisés par ses soins. 

Article 2 : D'APPROUVER le projet de bail commercial tel qu'annexé au présent bordereau et 
D'AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à le signer.  

Article 3 : DE PRÉCISER que le preneur bénéficiera du local à titre gracieux durant les (3) trois 
premières années de location. À compter de la quatrième année, le preneur s’acquittera d’un loyer 
mensuel de cinq-cents €uros TTC (500 €), payable mensuellement.  

Article 4 : D'AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer tout document se 
rapportant à cette décision et à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce 
dossier. 

_____________________________________________________________________________________________________ 







 
 
 
 



Délibération n°2026/01/5 - Objet : Demande de subvention au département – Aide à la circulation 
des œuvres  
 

Dans le cadre des animations culturelles proposées par la municipalité, Madame Mathilde Dinard, 
adjointe déléguée à la culture, suggère à l'assemblée la représentation du spectacle "L'assemblée 
des Bourdons", de la compagnie Pied en Sol de Redon. 

L'assemblée des Bourdons est une composition artistique mêlant des partitions chorégraphiques, 
des ensembles de mouvements, de percussions, de voix et de transe. 

Ce spectacle gratuit pour le public aura lieu aux alentours du 15 novembre prochain, à l'espace Les 
Hermines. L'horaire reste à définir. 

Le conseil départemental du Morbihan peut financer cette prestation à hauteur de 50 %, au titre 
de la circulation des œuvres, plafonnée à 4 000 € HT. Le montant du devis s'élevant à 3 675 € HT, 
le reste à charge financier pour la mise en place de ce spectacle pour la commune est donc estimé 
à 1 837,50 €. 

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  
 
Article 1 : D'ORGANISER la représentation du spectacle "L'assemblée des Bourdons", dans les 
conditions décrites ci-dessus. 

Article 2 : DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire, ou à son représentant légal, pour signer 
toutes les pièces et documents relatifs à la présente délibération et prendre toutes les mesures 
utiles à la bonne conduite de ce dossier. 

Article 3 : DE SOLLICITER une subvention auprès du Département du Morbihan au titre de la 
circulation des œuvres.  

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2026/01/6 - Objet : Autorisations budgétaires avant vote du budget primitif 2026 

Madame Sandrine CADORET rappelle à l'assemblée délibérante qu'une délibération du Conseil 
municipal autorisant Madame le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent a 
été prise le 8 décembre dernier (délibération n°2025/12/3).  

Or, cette délibération reprenait le montant des restes à réaliser, ce qui est incorrect. 

Il convient donc de recalculer les crédits à ouvrir avant le vote du budget primitif 2026 et de 
délibérer à nouveau.  

 

Ainsi,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.1612-1, relatif à 
l’anticipation des dépenses d’investissement jusqu’au vote du budget,  

Considérant la nécessité éventuelle d'engager des dépenses d'investissement en cas d'urgence, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article 1 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à engager, liquider et 
mandater des dépenses d'investissement, en cas d'urgence, dans la limite de 525 425 €, avant le 
vote du budget primitif 2026. 

Les comptes d’imputation concernés pourront être les suivants :  

Comptes d'imputation 
Crédits ouverts 2025 

(BP + DM) 
25% 

2031 Frais d'études 486 600 € 121 650 € 

21318 Constructions autres 
bâtiments publics 

141 500 € 35 375 € 

21534 Réseaux 
d'électrification 

78 080 € 19 520 € 

21838 Autre matériel 
informatique 

16 000 € 4 000 € 

2188 Autres immobilisations 
corporelles 22 000 € 5 500 € 

2313 Constructions en cours 1 075 650 € 268 913 € 

2315 Installations, matériels et 
outillages techniques 

160 000 € 40 000 € 

2316 Restauration des biens 
historiques et culturels 

58 000 € 14 500 € 

238 avances versées sur 
immobilisations corporelles 

63 871 € 15 967 € 

 

Article 2 : DE PRÉCISER que cette délibération annule et remplace la délibération n°°2025/12/3 en 
date du 8 décembre 2025. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 
 



Délibération n°2026/01/7 - Objet : Ressources humaines - Modification du tableau des emplois 

Sandrine Cadoret précise qu’il s’agit de faire face à un besoin pour accompagner les enfants de l’école 
Saint Gilles vers le restaurant scolaire de Mériadec, pour une quotité de travail de 4/35ème. 

Monsieur Michel Jalu rappelle à l'assemblée que, conformément au Code général de la Fonction 

Publique et à son article L313-1, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil municipal, compte tenu des nécessités 

de service, de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 

Il est ainsi aujourd'hui proposé de modifier ce tableau pour le motif suivant : 

- Création d’un emploi d’agent polyvalent au grade d’adjoint technique à temps non complet 
(4/35ème) afin d’accompagner les enfants durant le temps méridien.  

Monsieur Jalu précise qu’un agent contractuel peut être recruté sur l’emploi d’agent polyvalent, 
conformément aux conditions fixées aux articles L332-8 à 11 du code général de la fonction 
publique. 

Par ailleurs, Monsieur Jalu rappelle à l'assemblée que le tableau des emplois doit recenser à la fois 
les emplois permanents, c'est-à-dire les emplois qui correspondent à une activité normale et 
habituelle de l’administration (temps complet et non complet), et les emplois non permanents, 
c'est-à-dire ceux qui ne correspondent pas à l’activité normale et habituelle de l’administration 
(emplois correspondant à un accroissement temporaire ou saisonnier d'activité).  

Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal de modifier ce jour le tableau des effectifs 
titulaires de la commune comme suit (modification en gras italique) :  

 

 

 

 

SECTEUR ADMINISTRATIF
Attaché principal 1 1 35 h
Rédacteur principal de 2ème classe 1 1 35 h
Rédacteur 2 2 35 h
Adjoint administratif principal de 1ère classe  2 2 35 h
Adjoint administratif principal de 2ème classe  1 1 35 h
Adjoint administratif 2 1 35 h
SECTEUR TECHNIQUE
Technicien principal de 2ème classe 1 1 35 h
Agent de Maîtrise principal 1 1 35 h
Adjoint technique principal de 2ème classe  2 2 35 h
Adjoint technique 2 2 35 h
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation principal de 2ème classe 2 2 35 h
Adjoint d'animation 4 3 35 h
SECTEUR CULTUREL
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 1 1 35 h
SECTEUR POLICE MUNICIPALE
Brigadier-chef principal 1 0 35h
Gardien-brigadier 1 1 35 h

SECTEUR ADMINISTRATIF
SECTEUR TECHNIQUE
Adjoint technique principal de 1ère classe  1 1 32 h

Adjoint technique principal de 2ème classe  1 0   33,5 h
Adjoint technique principal de 2ème classe  1 1 30 h
Adjoint technique 1 1 27.5 h
Adjoint technique 1 1 31.5 h
Adjoint technique 1 1 8 h
Adjoint technique 1 0 4 h
SECTEUR MEDICO-SOCIAL
Agent spécialisé principal écoles maternelles de 1ère classe 1 1 33 h
Agent spécialisé principal écoles maternelles de 1ère classe 1 1 32 h
Agent spécialisé principal écoles maternelles de 2ème classe 1 0 32 h
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation  1 1 34 h
TOTAL GENERAL 35 29

TEMPS NON COMPLET

Commune de Plumergat
Tableau des effectifs titulaires

Grades Créé Pourvu Durée hebdo

TEMPS COMPLET

 

 



Pour mémoire, le tableau des effectifs non titulaires se présente comme suit :  

Grades
Nombre 
d'agents

Durée 
hebdomadaire

Indice brut de rémunération
(ou nouvelle réglementation)

SECTEUR ADMINISTRATIF
Adjoint administratif 1 35/35 367
SECTEUR TECHNIQUE
Adjoint technique 2 35/35 367/461
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation 2 35/35 367

SECTEUR TECHNIQUE
Adjoint technique 1 26/35 367
Adjoint technique 2 25/35 367
Adjoint technique 1 23.5/35 367
Adjoint technique 3 4/35 367
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation 1 32.5/35 367
Adjoint d'animation 1 29.5/35 367
Adjoint d'animation 1 29/35 367
Adjoint d'animation 1 28.5/35 367
Adjoint d'animation 2 28/35 367
SECTEUR MEDICO-SOCIAL

Agent territorial spécialisé des
écoles maternelles

1 30.5/35 367

Agent territorial spécialisé des
écoles maternelles

1 13/35 367

TOTAL GENERAL 20

TEMPS NON COMPLET

Commune de Plumergat 
Tableau des effectifs contractuels sur emploi  permanent et non permanent

Année scolaire 2025/2026 actualisé au 26/01/2026

TEMPS COMPLET

 

Le Conseil municipal,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet, 

Vu le tableau des emplois, 

et après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

 

Article 1 : DE CRÉER à compter de ce jour :  

- un emploi d’agent polyvalent au grade d’adjoint technique à temps non complet (4/35ème). 

Article 2 : D’AUTORISER, le cas échéant, le recrutement d’un agent contractuel de droit public. 

Article 3 : D'APPROUVER en conséquence la modification du tableau des emplois telle que 
présentée ci-dessus. 

Article 4 : DE PRÉCISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l'exercice en cours, 
chapitre 012. 

Article 5 : DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire, ou à son représentant légal, pour prendre 
toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes 
unilatéraux et contractuels y afférents. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2026/01/8 - Objet : Cession amiable d’un bien du domaine privé communal cadastré 
section XC numéro 90 – 14 Mangoëro  

Sandrine Cadoret précise que ces situations se découvrent au fur et à mesure des ventes, elles ne peuvent 
être anticipées. Richard Potel indique également que le cadastre n’est pas à jour. 
Henri Perronno ajoute que la municipalité a besoin d’un bornage pour pouvoir se rendre compte qu’il 
s’agit parfois d’’une emprise sur domaine public (pose d’un grillage, d’un muret par exemple).  
 

La commune est propriétaire d’une parcelle cadastrée section XC numéro 90 sise 14 Mangoëro 

d’une surface de 140 m², classée en zone Aa au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 

Ce terrain bâti jouxte la parcelle cadastrée section XC numéro 112 appartenant à Madame 

Christine CLECH. 

Pour mémoire, Monsieur et Madame CLECH ont obtenu une autorisation d’urbanisme référencée 

DT 56175 94 P6016, le 12 septembre 1994, pour l’extension d’une habitation. Cette extension s'est 

faite sur la parcelle communale, avec l’accord de la commune. 

Face à cette constatation, il est nécessaire de régulariser cette situation afin que la parcelle 

cadastrée section XC numéro 90 devienne propriété de Madame CLECH. 

S’agissant d’une régularisation, le service du Domaine tient compte du fait que la construction a 

été financée par l’acquéreur et propose de valoriser essentiellement l’assiette foncière de la 

parcelle. La valeur vénale est ainsi fixée à 140 € soit 1 € le m². 

Ainsi,  

Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales,  

Vu les articles L 2241-1 et suivants du code général des collectivités territoriales précisant que le 

Conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par 



la commune, que toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers donne lieu à 

délibération motivée du Conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses 

caractéristiques essentielles, 

Vu la lettre valant avis du domaine sur la valeur vénale en date du 3 décembre 2025, 

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme en date du 12 janvier 2026, 

Ainsi, les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décident :  

Article 1 : DE CÉDER la parcelle cadastrée section XC numéro 90 à Madame Christine CLECH, 

domiciliée 14 Mangoëro 56400 Plumergat.  

Article 2 : DE FIXER le prix de vente à 1 € le m². 

Article 3 : DE PRÉCISER que les frais de notaire se rapportant à cette acquisition seront supportés 

par l’acquéreur. 

Article 4 : DE CONFIER la rédaction de l’acte à l’étude notariale choisie par l’acquéreur. 

Article 5 : D'AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à mener à bien ce dossier et 

à signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 



 

 

 

Délibération n°2026/01/9 - Objet : Tranche 2b de la ZAC Les Coteaux des Hermines : validation du 
Cahier des Charges de Cession de Terrain (CCCT) 

Conformément aux dispositions de l’article L.311-6 du code de l’urbanisme, les cessions ou 

concessions d’usage de terrains à l’intérieur des zones d’aménagement concerté font l’objet d’un 

cahier des charges, dit Cahier des Charges de Cession de Terrains (CCCT) ; celui-ci définit les droits 

et devoirs des acquéreurs, de l’aménageur et de la collectivité dans le cadre de la vente des terrains 

à commercialiser au sein du périmètre de la ZAC. Le CCCT indique notamment le nombre de m² 

de surface plancher dans la construction est autorisée sur la parcelle dédiée. Le CCCT devient 

caduc à la date de la suppression de la zone. 

Le CCCT peut en outre être accompagné d’une annexe : le "Cahier des prescriptions et des 

recommandations : architecture, paysage et environnement" (CPRAP) qui précise les règles 

particulières à la construction et à l’aménagement des parcelles privées, et fixe les prescriptions 

techniques, urbanistiques, architecturales, programmatiques, environnementales et paysagères 

imposées pour la durée de la réalisation de la zone. 

L’objet du CPRAP et des fiches de lots est de compléter les règles d’urbanisme fixées par le PLU sur 

la zone pour garantir la qualité des constructions et des aménagement réalisés sur les parcelles 

privatives au sein de la ZAC Les Coteaux des Hermines, afin d’offrir un cadre de vie agréable et 

pérenne de ses habitants. 

Ces documents – CCCT et CPRAP ou fiche de lots – seront annexés à chaque acte de vente : les 

règles et prescriptions qu’ils fixent s’imposeront ainsi à l’ensemble des acquéreurs, constructeurs 

et opérateurs au sein de la ZAC Les Coteaux des Hermines. 

Conformément aux dispositions des articles L.311-6, D.311-11-1 et D.311-11-2 du code de 

l’urbanisme introduites par la loi ELAN du 23 novembre 2018, il est précisé que lorsque le CCCT a 

fait l’objet d’une approbation en Conseil municipal ainsi que des mesures de publicités prévues au 

même code, ses dispositions, y compris les prescriptions techniques, urbanistiques et 

architecturales qu’il contient, sont opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Ainsi,  

Vu l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article L.300-1 relatifs aux opérations d’aménagement, 

ses articles L.311-1 et suivants ainsi que R.111-1 et suivants relatifs aux zones d’aménagement 

concerté, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé par délibération du Conseil municipal en date du 25 février 

2019, modifié le 4 novembre 2019 et le 8 novembre 2021, 

Vu la délibération du Conseil municipal n°2014-06-27-002 en date du 27 juin 2014, approuvant le 
dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté Les Coteaux des Hermines, 



Vu la délibération n°2025/01/9 du Conseil municipal en date du 20 janvier 2025 approuvant la 
modification du dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté Les Coteaux des 
Hermines, 

Vu la concession d'aménagement signée le 13 novembre 2012 devenue exécutoire entre la 
commune de Plumergat et désormais l'Office Public de l’Habitat du Morbihan, personne morale 
de droit administratif ayant pour sigle "OPH du MORBIHAN" et pour nom commercial "Morbihan 
Habitat", pour une durée de neuf années,  

Vu la délibération n°2017/11-17/11 en date du 17 novembre 2017 approuvant l'avenant n°1, 

Vu la délibération n°2020/09/11 en date du 7 septembre 2020 approuvant l'avenant n°2, 

Vu la délibération n°2021/11/3 en date du 8 novembre 2021 approuvant l’avenant n°3, 

Vu la délibération n°2025/05/10 en date du 5 mai 2025 approuvant l’avenant n°4, 

Afin d’assurer l’opposabilité des prescriptions contenues aux CPRAP et fiches de lots de la ZAC à 

l’ensemble des services et administrés,  

Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décident :  

Article 1 : D’APPROUVER le cahier des charges de cession de terrains de la tranche 2b de la ZAC 

ainsi que ses annexes, le Cahier des prescriptions et des recommandations et les fiches de lots.  

Article 2 : D’AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à procéder à la publicité du 

CCCT et de ses annexes conformément à l’article D.311-1-1 du code de l’urbanisme et de PRÉCISER 

qu’en conséquence la présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie, diffusée sur 

le site Internet de la commune. Le CPRAP ainsi que les fiches de lots seront quant à eux mis à 

disposition du public en mairie, aux horaires habituels d’ouverture. 

Article 3 : D'AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à mener à bien ce dossier et 

à signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

Annexes à la délibération n°2026/01/9 



















 



 

 

































 



















 





















 





















 



















 



Délibération n°2026/01/10 - Objet : Présentation du rapport annuel 2025 du mandataire de la SPL 
AQTA ENERGIES 

Monsieur Henri Perronno présente le rapport annuel du mandataire de la Société Publique Locale 
(SPL) AQTA Energies, pour l'exercice clos le 30 juin 2025. 

Ces rapports sont publics et permettent une information des usagers du prix et de la qualité du 
service rendu pour l'année écoulée. Les rapports complets peuvent, sur demande, être transmis 
par voie électronique. Ils sont également disponibles sur le site www.auray-quiberon.fr/auray-
quiberon-terre-atlantique.  

Pour faciliter la présentation de ce rapport du mandataire en Conseil municipal, deux documents 
synthétiques de l'activité de la SPL en 2024-2025 ont été transmis aux élus par voie électronique, 
dont la présentation des éléments à retenir de l'activité de la SPL à ce jour. 

Ce rapport contribue au contrôle analogue de la SPL AQTA Energies tel que défini par le code de la 
commande publique et le code général des collectivités territoriales. Conformément à l'article 
L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal doit se prononcer sur 
le rapport et un vote est nécessaire. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article unique : D'ÉMETTRE un avis favorable au rapport annuel du mandataire de la SPL AQTA 
Energies, tel que présenté. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 
En fin de séance, quelques informations sont communiquées à l'assemblée : 

 
1. Marie-Noëlle Brun dédicacera son nouvel ouvrage à la médiathèque le samedi 31 janvier 

prochain. Un temps d’échange est prévu de 11 h à 12 h.  
2. Réunion de la commission Mémoire des Guerres : mercredi 4 février à 18 h 30 
3. Cérémonie de citoyenneté : samedi 14 février à 11 heures  
4. Saison culturelle : spectacle théâtral et musical "Pop-Up" autour du livre, à partir de 3 ans : 

mercredi 18 février à 14 h 30 et 16 h 
5. Dernière séance de Conseil municipal avant les élections municipales le 2 mars à 20 heures 

: Madame le Maire demande aux élus que soient rapportés le 2 mars les tablettes, les 
stylets et chargeurs, et ce également pour les élus se représentant, ce matériel devant être 
réinitialisé. 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 


